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1	 Éditorial
Pour le comité de la DAO
Silvia Vetsch

À toutes les personnes qui nous liront, collègues ou alliées,

Toutes les deux semaines en Suisse, une femme est tuée par son parte-
naire, son ex-partenaire ou un membre masculin de sa famille. Le thème 
a fait la une des titres en Suisse, surtout les premières semaines et premiers 
mois de 2025. En 2025, 24 femmes et 3 jeunes filles ont été tuées. Huit femmes 
et une jeune fille ont survécu à une tentative de meurtre. Le nombre de fémini-
cides se répète, année après année, et peu de choses bougent. 

Les féminicides ne sont pas un hasard. En général, les antécédents ne 
manquent pas  : rôles de genre, perte de pouvoir et désir de possession en 
font notamment partie. Les femmes et les enfants sont souvent soumis durant 
des mois, voire des années, à une violence physique, psychique, sexualisée 
ou économique et sociale. La volonté de faire cesser la violence domestique et 
avec elle l’idée de se séparer ou de divorcer constitue la phase la plus dange-
reuse dans le domaine de la violence domestique. C’est durant cette période 
qu’a lieu la quasi-totalité des féminicides et tentatives de meurtre. 

Les maisons d’accueil pour femmes sont des refuges qui ont pour mission 
de protéger les femmes concernées par la violence et leurs enfants contre 
d’autres actes de violence grave, mais aussi contre toute tentative de meurtre. 
L’un des objectifs suprêmes est toujours un désamorçage de la situation ainsi 
que la collaboration avec les différents partenaires du réseau afin de pouvoir 
continuer de protéger les femmes et les enfants après un séjour en maison 
d’accueil pour femmes. 

Le nombre de chambres dans les maisons d’accueil pour femmes n’a que peu 
augmenté malgré le nombre insuffisant de places. Cela s’explique très sou-
vent par un manque de ressources en personnel et financières. Les maisons 
d’accueil pour femmes arrivent régulièrement à saturation lorsqu’il s’agit 
de répondre à toutes les demandes de protection. À cela s’ajoute un autre 
problème  : le manque de places protégées pour les mineures. En Suisse, il 
n’existe qu’une maison d’accueil pour jeunes filles avec un nombre de places 
extrêmement limité. 

La Fédération Solidarité femmes de Suisse et du Liechtenstein ainsi que les 
maisons d’accueil pour femmes et refuges ont remporté quelques victoires 
durant ces dernières années. Le travail inlassable réalisé pour protéger les 
femmes et enfants de la violence domestique commence lentement à porter 
ses fruits. Nous sommes toutefois bien loin encore de la reconnaissance du 
thème de la violence domestique et de ses conséquences en Suisse comme 
une situation totalement inacceptable. Les cantons sont non seulement res-
ponsables du nombre de places protégées, mais également de l’application 
des mesures, telles que la surveillance électronique, la ligne téléphonique 
24h/24 d’aide aux victimes, les interdictions de périmètre et de contact ou les 
mesures de protection préventives, telles que l’accès à bas seuil aux offres 
d’aide ou au soutien psychothérapeutique et juridique. 
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Les cantons se sont, jusqu’à présent, décidés contre une harmonisation dans 
le domaine de la violence domestique. Mais il n’est plus possible de lais-
ser le hasard décider si les femmes et enfants concernés par la violence 
vivent dans le bon canton pour recevoir suffisamment de protection et de 
soutien. 

Parallèlement, des étapes importantes sont franchies. En 2025 a été lancée la 
première campagne nationale de prévention contre la violence domestique, 
sexuelle et de genre. Rappelons ici, non sans fierté, que la DAO a déjà mené 
une campagne de ce type en 2021/2022, dans toutes les langues nationales. 
Le demi-million de personnes ayant signé l’appel lancé au Conseil des États 
en décembre 2025 pour qu’il débloque les fonds supplémentaires nécessaires 
de toute urgence montre la volonté de la population de soutenir la lutte contre 
les violences faites aux femmes.

https://www.frauenhaeuser.ch/sites/default/files/2022-04/HighEnd_RZ_DAO_Plakat_Overhead_210x297_co_f.pdf
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2	 Comité et association
Le comité de la DAO, composé de Gabriela Chu, Anja Derungs, Martine Lachat 
Clerc et Silvia Vetsch, s’est réuni huit fois durant l’année écoulée pour des 
séances ordinaires qui se sont déroulées soit en présentiel soit en visioconfé-
rence. Le comité a travaillé prioritairement sur le thème de la protection de l’en-
fance et de la charte « Enfants hébergés en maison d’accueil pour femmes », 
sur le Rapport parallèle du Réseau Convention Istanbul, sur la question du 
manque de places protégées dans les maisons d’accueil pour femmes et 
jeunes filles et sur le thème de l’accès sans barrière. 

L’assemblée des déléguées a eu lieu deux fois : le 13 mai 2025 à Fribourg, et 
les 30 et 31 octobre 2025 à Saint-Gall. Outre les affaires statutaires et internes, 
les déléguées se sont penchées toute une journée en octobre sur l’accessibi-
lité des maisons d’accueil pour femmes. Suite aux exposés de la professeure 
Paula Krüger (université de Lucerne) ainsi que de Namila Altorfer et Edwin 
Ramirez, codirectrices du Netzwerk Avanti, les déléguées ont réfléchi en pe-
tits groupes sur ce dont les maisons d'accueil pour femmes ont besoin pour 
qu'elles soient plus accessibles. Le point le plus important  : des ressources 
financières. 

La rencontre des collaboratrices de nuit sera désormais mené au niveau natio-
nal et coordonné par la codirection de la DAO.

Le secrétariat de la DAO est codirigé par Blertë Berisha (70 %) et Lena John 
(70 %). À partir de mi-septembre 2025, Barbara Lienhard remplace Lena John 
par intérim. La spécialiste des finances Franziska Jenny travaille sur mandat 
de la DAO. Nathalie Jufer, spécialiste en communication, était employée à 
10 % à la DAO jusqu'à fin août 2025 et a élaboré un concept de communication 
pour l’organisation faîtière, selon les principes directeurs de la DAO et avec 
les déléguées. Grâce aussi à une nouvelle stratégie de collecte de fonds et un 
nouveau règlement des dons, la DAO s’assure une durabilité et une orientation 
stratégique respectueuse de ses principes directeurs.

La codirection a continué en 2025 son travail pour une meilleure visibilité de 
la DAO, avec des interventions dans les médias, sa participation à la péti-
tion lancée en début d’année par Brava et Campax en faveur de la sécurité 
des femmes, ou encore la manifestation en faveur des maisons d’accueil pour 
jeunes filles en Suisse qui a eu lieu en août 2025. La DAO s'est engagée au 
niveau national pour plus de maisons d’accueil et a souligné l’importance spé-
cifique des refuges pour jeunes filles. Elle a pu faire entendre les intérêts des 
maisons d’accueil pour femmes sur la scène nationale. Une telle opportunité 
s’est présentée lors de la « table ronde » convoquée par la conseillère fédérale 
Elisabeth Baume-Schneider, sur la lutte contre les féminicides, à laquelle a 
pu participer la DAO. Ce fut l’occasion pour nous de relever l’importance d’un 
financement durable des maisons d’accueil pour femmes et de réclamer une 
augmentation du nombre de places et de ressources. 
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La codirection a également participé à l’élaboration du Rapport parallèle du 
Réseau Convention Istanbul, publié en octobre 2025 et qui a suscité un vif 
intérêt médiatique. En outre, la DAO et la Maison d’accueil pour femmes des 
deux Bâle ont remporté une belle victoire. Ensemble, elles ont porté plainte 
auprès du Conseil suisse de la presse contre deux journaux en raison de leurs 
articles concernant un féminicide dans le canton de Bâle-Campagne, au motif 
que les articles constituaient une atteinte à la sphère privée de la victime et 
de ses proches. En décembre 2025, le Conseil de la presse a admis la majo-
rité des éléments de la plainte. Il s’agit là d’une décision majeure en faveur du 
traitement respectueux des victimes de féminicides et de leurs proches, qui, 
espérons-le, inspirera les médias pour leurs articles sur la violence à l’égard 
des femmes.

https://www.presseportal.ch/fr/pm/100018292/100937394
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3	 Projet « Protection et intérêt 
	 supérieur de l’enfant en maison 
	 d’accueil pour femmes »
En mai 2025, la DAO a adopté la charte « Enfants hébergés en maison d’accueil 
pour femmes », élaborée en collaboration avec Protection de l’enfance Suisse 
et les maisons d’accueils pour femmes. Les enfants représentent quasiment 
la moitié des personnes hébergées dans les maisons d’accueil pour femmes. 
Ils subissent la violence domestique, fuient avec leur mère et ont besoin de 
protection, d’un accompagnement et de stabilité. La charte définit le travail 
des maisons d’accueil pour femmes avec enfants suivant les trois principes 
fondamentaux  : protéger les enfants de toute violence, créer un environne-
ment sûr pour les enfants et encourager la stabilité émotionnelle et physique 
de l’enfant. La qualité du travail avec les enfants dans les maisons d’accueil 
pour femmes doit être garantie conformément aux 21 standards définis dans 
la charte. Pour que les mesures soient appliquées, il faut les moyens néces-
saires. De nombreux cantons n’ont toutefois pas de financement ciblé destiné 
au travail avec les enfants dans les maisons d’accueil pour femmes. Dans son 
communiqué de presse sur la charte, la DAO a demandé un dédommagement 
financier pour les prestations fournies aux enfants, du même ordre que celui 
pour les femmes ainsi que l’application conséquente des recommandations 
de la CDAS relatives au financement des maisons d’accueil pour femmes et à 
l’aménagement de soutiens post-hébergement.

En complément de la charte, la DAO et Protection de l’enfance Suisse ont dé-
veloppé, avec les maisons d’accueil pour femmes, divers instruments qui pré-
cisent la charte et profitent à sa mise en œuvre. Parmi eux, un instrument sur 
la gestion des comportements transgressifs aide le personnel des maisons 
d’accueil pour femmes à réagir de façon professionnelle en cas de situation 
compliquée.

Fin 2025, des vidéos de formation sur la charte ont été produites en français, 
en allemand et en italien afin de permettre la formation du personnel des mai-
sons d’accueil pour femmes au thème de la protection de l’enfance dans toute 
la Suisse. 

L’adoption de la charte n’est que le début. L’objectif est l’implémentation en 
2026 de la charte dans toutes les maisons d’accueil pour femmes afin que ses 
principes puissent y être concrètement appliqués. Pour bien accompagner les 
maisons d’accueil pour femmes, une surveillance régulière ainsi que des me-
sures de soutien sont prévues.

En 2025, la DAO a reçu un généreux don de Soroptimist International Switzer-
land. Ce dernier a été de nouveau consacré au développement et à la conduite 
de projets dans le domaine de l’enfance des maisons d’accueil pour femmes. 
Nous remercions les femmes de Soroptimist International Switzerland pour 
leur engagement sans faille.
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4	 En ligne de mire  : les maisons  
	 d’accueil pour jeunes filles 
La DAO a mis en avant, cette année, l’importance des maisons d’accueil pour 
jeunes filles. Au début de l’année, un argumentaire a été édité en collaboration 
avec la maison d’accueil pour jeunes filles de Zurich. Le 27 août 2025, un po-
dium de discussion a eu lieu au Stellwerk Berne sur le sujet (« Maison d’accueil 
pour filles : protection et perspectives pour les filles et les jeunes femmes »). Y 
ont participé des conseillères spécialisées de la Maison d’accueil pour femmes 
à Berne, Maria Mondaca, directrice de la Maison d’accueil pour filles à Zurich, 
les collaboratrices du centre d’hébergement d’urgence pour adolescents et 
jeunes adultes Pluto (Berne), ainsi que Nimra Ahmed, doctorante à l’Université 
de Zurich, qui effectue des recherches sur la violence basée sur le genre et la 
technologie. La DAO a eu l’honneur de recevoir l'ancienne conseillère fédérale 
Simonetta Sommaruga pour l’allocution de bienvenue. Cette dernière a souli-
gné une fois de plus le travail fondamental des maisons d’accueil pour femmes 
et pour jeunes filles, aussi du point de vue d’une ancienne collaboratrice de 
la maison d’accueil pour femmes de Bienne. Claire Magnin, de l'association 
« Mädchenhouse des filles Bienne », a prononcé le discours de clôture et a 
rappelé que nous devons à la nouvelle génération protection et perspectives 
d'avenir.

La discussion a clairement mis en évidence que les femmes et jeunes filles 
concernées par la violence font partie des groupes particulièrement vulné-
rables de notre société et qu’elles ont besoin d’une protection spécifique. La 
soirée a également montré l’importance d’avoir des espaces d’échanges entre 
les professionnel·le·s et le grand public. De telles discussions redonnent de la 
force et sont les premiers pas pour amorcer des changements.

5	 Projet de statistique
La DAO relève chaque année les statistiques de ses membres, jusqu’à mainte-
nant au moyen de fichiers Excel. Afin d’homogénéiser ce système de collecte 
des données et de le moderniser, Tech Against Violence (TaV) a réalisé fin 
2024, avec la codirection de la DAO, une analyse des besoins et déterminé les 
exigences techniques. À l’appui de ces critères et surtout à partir des résul-
tats d’un atelier réalisé en mai 2025 avec les développeurs informatiques et la 
codirection, une application Internet a été développée sur mesure. La concep-
tion technique, le design et la programmation ont été réalisés par Noorder-
meer GmbH et Parallactic GmbH. L’accent a été mis sur la facilité d’utilisation, 
la sécurité et la possibilité d’extension de l’application à des fonctionnalités 
supplémentaires. L’élaboration de l’application s’est terminée fin 2025 et sera 
disponible début 2026.

https://www.frauenhaeuser.ch/sites/default/files/2025-01/20241411_FR_Argumentarium_MH.pdf
https://www.maedchenhousedesfilles.ch/fran%C3%A7ais/
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6	 Réseau et collaboration
6.1	 Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et  
	 hommes (BFEG)
Début 2025, la codirection de la DAO a pris part à une réunion de travail des 
organisations nationales pour l’égalité. Divers inputs sur le thème des sté-
réotypes sont venus compléter le tour de table détaillé. Le projet de préven-
tion pour les écoles « Herzsprung – Freundschaft, Liebe und Sexualität ohne 
Gewalt » (en allemand uniquement) a notamment été présenté.

La codirection représente la DAO dans un groupe d’accompagnement pour 
le développement de la campagne de prévention nationale contre la violence 
domestique, sexuelle et de genre. Cette campagne a été lancée en novembre 
2025 par le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) 
sous la houlette de la conseillère fédérale Elisabeth Baume-Schneider, puis 
développée avec la Confédération, les cantons, les communes et les orga-
nisations de la société civile. La campagne en plusieurs langues « L’égalité 
contre la violence » attire l’attention sur les signes précoces de la violence et 
indique là où il est possible de trouver des conseils et de l’aide. Pour plus de 
renseignements sur la campagne : https://www.sans-violence.ch.

6.2	Conférence des directrices et directeurs  
	 cantonaux des affaires sociales (CDAS) et  
	 Conférence suisse de l’aide aux victimes 
	 (CSOL-LAVI)
La CSOL-LAVI s’est réunie à deux reprises en 2025. Deux séances du groupe 
d’intérêt ont également eu lieu. 

Dès le printemps, il a été clair qu’en raison de problèmes juridiques et tech-
niques, le lancement de la ligne téléphonique 24h/24 d’aide aux victimes 
serait reporté par Swisscom au 1er mai 2026 (au lieu du 1er novembre 2025). 
Certains cantons ont tout de même décidé de commencer le 1er novembre 
2025. D’autres solutions que le numéro 142 ont alors été choisies. Les can-
tons de Suisse orientale (AR, AI, GR et SG), ZH, BL, BS, LU, NW, OW et BE 
ont commencé à cette date. Le canton de Berne a décidé de stopper de façon 
anticipée la ligne d’urgence AppElle, un projet des trois maisons cantonales 
d’accueil pour femmes, ce qui a suscité incompréhension et irritation au sein 
de la DAO. La décision reposait sur des mesures d’économie bien qu’AppElle 
avait clairement montré ces dernières années le besoin pour une telle offre. 
Il se dessine que la création du numéro d’aide aux victimes sera menée de 
manière différente selon les cantons, notamment en ce qui concerne l’impli-
cation des maisons d’accueil pour femmes, le financement et le recours à du 
personnel professionnel.

La mise en œuvre du Plan d’action national contre la traite des êtres 
humains 2023-2027 a également occupé une place centrale au sein de la 
CSOL-LAVI. Un état des lieux des mesures de lutte contre la traite des êtres 

https://www.sans-violence.ch
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humains dans les cantons a été élaboré. Dans le même temps, une analyse a 
été faite, pour savoir si tous les cas reconnus arrivent aux services d’aide aux 
victimes et si la statistique correspondante doit être élargie. Les cantons sont 
tenus de contrôler si les mesures requises sont mises à disposition. Dans le 
cadre d’un groupe de travail de fedpol sur l’application de l’action 6.1.1, des 
bases sont élaborées pour la détection et la prise en charge des victimes mi-
neures de traite des êtres humains.

Les personnes en situation de handicap constituent un groupe particulière-
ment vulnérable en matière de violence. C’est pourquoi l’accessibilité des 
offres de conseil et de soutien est d’autant plus importante. Le Bureau fédéral 
de l’égalité pour les personnes handicapées (BFEH) a développé l’outil « Au-
totest des services de conseil accessibles ». Cet outil permet de tester l’acces-
sibilité des services de conseil pour les personnes en situation de handicap.  

6.3	Réseau Convention d’Istanbul 
La DAO fait partie du groupe de coordination du Réseau Convention Istanbul 
qui se réunit quatre fois dans l’année. Les rencontres sont l’occasion d’abor-
der divers thèmes politiques, dont le nombre élevé de féminicides et l’actuel 
discours autour du sujet de la garde alternée. 

En 2025, le Réseau Convention d’Istanbul a publié le deuxième Rapport paral-
lèle sur le Rapport étatique officiel concernant l’état de la mise en œuvre de 
la Convention d’Istanbul en Suisse. Le rapport repose sur les expériences de 
la centaine d’organisations membres du réseau. La codirection de la DAO a 
participé à la rédaction du rapport en tant que membre du groupe de coordi-
nation. Elle a également élaboré un rapport détaillé sur les enfants en maison 
d’accueil pour femmes ainsi qu’un rapport général sur les refuges. Le groupe 
de coordination a rendu public le Rapport parallèle le 28 octobre 2025 lors 
d’une conférence de presse. Dans son Rapport parallèle, le réseau a attribué 
la note moyenne de 3 à la Suisse. 

Les principaux points de critique de la DAO se trouvent dans le Rapport pa-
rallèle : 

•	 la situation des maisons d’accueil pour femmes reflète un problème 
général dans le système de protection : le manque de mécanismes de 
financement contraignants et sûrs ; 

•	 le manque de ressources affaiblit les quatre piliers de la Convention 
d’Istanbul que sont la prévention, la protection, la poursuite pénale et une 
politique coordonnée ;

•	 le Réseau Convention d’Istanbul dénonce tout particulièrement le fait que 
la Confédération n’ait élaboré jusqu’à présent aucune stratégie globale 
contraignante. La Convention d’Istanbul est mise en œuvre avec diffé-
rents instruments, par divers acteur·rice·s, ce qui entraîne des différences 
énormes entre les cantons ;

•	 les approches intersectionnelles du racisme, du handicap, de la migration, 
de l’addiction, de la vieillesse et de la pauvreté ne sont que trop peu prises 
en compte dans la politique suisse de lutte contre la violence basée sur le 
genre. Le Réseau Convention d’Istanbul demande que les mesures soient 
dès le début conçues de façon à intégrer les différentes réalités de vie.

https://www.ebgb.admin.ch/fr/offres-de-conseil-accessibles-informations-et-auto-evaluation
https://www.ebgb.admin.ch/fr/offres-de-conseil-accessibles-informations-et-auto-evaluation
https://www.istanbulkonvention.ch/fr
https://www.istanbulkonvention.ch/fr
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Le Réseau Convention d’Istanbul demande :

•	  une stratégie nationale globale (art. 7 CI) ;

•	  suffisamment de ressources en personnel et financières (art. 8 CI) ;

•	  une approche intersectionnelle comme base de toutes les mesures (art. 
4 al. 3 CI) ;

•	 une coordination contraignante et l’implication de la société civile (art. 9 
CI).

6.4	Conférence de Women Against Violence  
	 Europe (WAVE)
Fin septembre s’est tenue à Bucarest (Roumanie) la 27e Conférence WAVE 
sur le thème de la solidarité féministe et de l’action collective. Anja Derungs, 
membre du comité et Blertë Berisha, codirectrice ont pris part à cette confé-
rence à l’automne 2025. Divers podiums ont ouvert la discussion sur les dif-
férentes possibilités de faire face à la montée du mouvement antiféministe, 
sur les stratégies efficaces à mettre en œuvre et les alliances à renforcer ou 
à construire pour permettre une action solidaire. Les représentantes de la 
DAO ont également participé à divers ateliers, échangé avec les organisations 
d’autres pays et collecté de précieuses impulsions à intégrer dans leur propre 
travail. Dans l’ensemble, c’est l’importance majeure de la solidarité féministe 
internationale et de la coopération collective qui a été mise en avant.

La DAO fait partie de divers groupes de travail, de comités ainsi que de ré-
seaux nationaux et internationaux sur le thème de la violence domestique et 
des maisons d’accueil pour femmes, également au sein du réseau européen 
WAVE qui s’engage depuis plus de 30 ans pour lutter contre toute forme de 
violence à l’égard des femmes. L’un des objectifs est également de permettre 
l’échange transfrontalier dans toute l’Europe.

7	 Statistiques
Les statistiques sont établies sur la base des données provenant des mai-
sons d’accueil (pour femmes et pour jeunes filles) qui sont membres de la DAO, 
en Suisse et au Liechtenstein. Les cantons de Glaris, du Jura, de Nidwald et 
d’Obwald, de Schaffhouse, de Schwyz et d’Uri ne disposent pas de tels lieux 
protégés. Toutefois, des négociations sont actuellement en cours dans certains 
cantons en vue de futurs contrats de prestations.

La DAO a enregistré, pour la deuxième fois, des données sur les victimes mi-
neures s’étant réfugiées dans une maison d’accueil pour jeunes filles ; mais elle 
n’en a saisi aucune sur les hommes ayant trouvé du soutien dans un centre d'ac-
cueil spécifique.
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1	 Conseil de Europe (2011). Explanatory Report to the Council of Europe Convention on preventing and combating 
violence against women and domestic violence. www.istat.it/it/files/2017/11/ExplanatoryreporttoIstanbulConven-
tion.pdf 
2	 Le taux d'occupation annuel moyen devrait, selon la CDAS, être de 75 %

Les maisons d’accueil membres de la faîtière assurent une partie des presta-
tion définies à l'art. 14 al. 1 de la Loi sur l'aide aux victimes d’infractions (LAVI). 
Cet article définit l'étendu des prestations : assistance médicale, psychologique, 
sociale, matérielle et juridique. L'article stipule également que les centre de 
consultation procurent au besoin un hébergement d'urgence à la victime et à ses 
proches. Le terme « hébergement d'urgence » est ainsi utilisé comme un concept 
générique pour tout type de structures proposant de façon temporaire protection 
et logement à des victimes d'infraction.

7.1	 Offres de prestations et admissions dans  
	 les maisons d’accueil de la DAO 

 
En 2025, les 22 maisons d'accueil pour femmes et l’unique maison pour 
jeunes filles membres de la DAO disposaient de 233 chambres familiales, 
soit de 468 lits (cf. illustration 1).

Ces institutions mettent à disposition de la population suisse (9 104 063 mil-
lions de personnes au 04.12.2025) un total de 0.26 chambre familiale par 
tranche de 10'000 habitant·e·s. Une offre nettement au-dessous de la norme 
recommandée par le Conseil de l’Europe, qui est d’une chambre familiale pour 
10’000 habitant·e·s.1  

Parmi ces refuges, 16 peuvent compter sur du personnel disponible 24 heures 
sur 24, 16 ont des équipes de nuit sur place et 14 combinent leurs services 
avec un centre de consultation ambulatoire.

En 2025, 2’800 femmes et enfants ont trouvé protection et refuge dans les 23 
maisons d'accueil de Suisse et de la Principauté du Liechtenstein. La durée 
de leur séjour totalise plus de 125’903 nuitées, réparties à raison de 52.5 % 
pour les femmes et de 47.5 % pour les enfants (cf. illustration 2). Le taux moyen 
d’occupation2 des chambres familiales, de 81 %, s’est avéré plus tendu que 
l’année précédente, et la durée moyenne de séjour, de 47 nuitées, un petit peu 
moins élevée. 

Maisons d'accueil Chambres familiales Lits

23 233 468
Illustration 1 : Offres dans les maisons d’accueil de la DAO 

http://www.istat.it/it/files/2017/11/ExplanatoryreporttoIstanbulConvention.pdf
http://www.istat.it/it/files/2017/11/ExplanatoryreporttoIstanbulConvention.pdf
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Illustration 2 : Offre et admissions dans les maisons d’accueil de la DAO

Voici les chiffres de l’année dernière, selon les quatre grandes régions définies 
par la CDAS pour ce qui touche à l’aide aux victimes :

Total
Offre de prestations 
233 chambres
468 lits
Admissions

Femmes 1’468
Enfants 1’332
Durée de séjour

Femmes 68’687.5
Enfants 57’215.5
Occupation moyenne des chambres

81 %
Durée moyenne de séjour

47 jours

Suisse latine 
Cantons

FR / GE / JU / NE / 
TI / VD / VS
Offre de prestations

118 chambres  
229 lits
Admissions

Femmes 580 
Enfants 510
Durée de séjour

Femmes 34’368 
Enfants 28’891
Occupation moyenne des chambres

80 %
Durée moyenne de séjour

59 jours

Suisse orientale et
Liechtenstein
Cantons

AI / AR / GL / GR / SG / 
SH / TG / ZH / FL
Offre de prestations 

56 chambres
127 lits
Admissions

Femmes 490
Enfants 444
Durée de séjour

Femmes 18’091.5
Enfants 11’972.5
Occupation moyenne des chambres

89 %
Durée moyenne de séjour

37 jours

Suisse centrale
Cantons

LU / NW / OW / SZ /
UR / ZG
Offre de prestations 

16 chambres 
32 lits
Admissions

Femmes 94
Enfants 93
Durée de séjour

Femmes 4’595
Enfants 3’833.5
Occupation moyenne des chambres

79 %
Durée moyenne de séjour

49 jours

Suisse du Nord-Ouest
Cantons

AG / BE / BL / BS / SO 
Offre de prestations 

43 chambres
80 lits
Admissions

Femmes 304
Enfants 285
Durée de séjour

Femmes 11’633
Enfants 12’518.5
Occupation moyenne des chambres

74 %
Durée moyenne de séjour

38 jours
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7.2	 Première prise de contact 
Durant l’année 2025, c’est surtout la femme concernée elle-même qui s’est 
adressée pour la première fois à l’une ou l’autre des maisons d’accueil. Parfois 
c’est un service professionnel tel qu’un centre LAVI par exemple, ou alors les 
services sociaux ou les établissements de santé. Dans 13% des cas, c’est la 
police qui les a contactées (cf. illustration 3).

N = 1‘325

7.3	 Accès et admission aux maisons  
	 d’accueil de la DAO 
En 2025, 75% des admissions de femmes et de jeunes filles ont été effectuées 
dans une maison d'accueil financée par le canton de résidence de l’intéressée 
(cf. illustration 4).

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2025, 26% des demandes ont abouti à une admission immédiate. Près 
de 74% des personnes en quête de protection ont dû être aiguillées ailleurs, 
entre autres parce que la maison d’accueil était pleine (32%), ou le dan-
ger trop élevé (2%), ou parce que leur canton de domicile n'accordait pas de 
garantie financière (8%). Nous avons alerté la CDAS sur la précarité des situa-
tions de ces victimes en quête de protection.

Illustration 3 : Première prise de contact (sans GE AVVEC et TI CA)

Illustration 4 : Accès aux maisons d’accueil de la DAO

N = 1’468, dont 33 inconnu·e·s (2 %)

Services  
spécialisés

Femme  
concernée

Police
		

Proches Autre
		

Inconnu 

38 % 29 %  13 % 5 %  4 %  11 %

Canton de la maison 
d'accueil

Cantons partenaires Autre canton

75 % 7 % 16 %
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7.4	 Durée moyenne du séjour en maison d’accueil
De manière générale, la durée moyenne d’un séjour en maison d’accueil s'est 
allongée ces dernières années (cf. illustration 5). Afin de permettre la mise en 
place d’un dispositif stable de suivi après l'intervention de crise, l’aide aux 
victimes assure désormais 35 jours d’aide immédiate dans la plupart des can-
tons.tonen zu.

7.5	 Après le séjour en maison d'accueil  
En 2025, 13% des femmes sont retournées vivre auprès de leur partenaire 
après avoir quitté la maison d’accueil, 33% ont décidé de vivre seules. 6% sont 
parties vers un autre refuge ; enfin 26% d’entre elles ont choisi une solution 
différente encore (cf. illustration 6). Certaines maisons d’accueil ont la possibi-
lité de leur offrir, ainsi qu’à leurs enfants, un accompagnement en ambulatoire 
après leur sortie. La durée du séjour et le choix du lieu de vie à venir, ainsi 
que l’option quant au suivi ont souvent un impact sur ce qu’il adviendra de la 
spirale de la violence. 

Illustration 5 : Évolution de la durée moyenne de séjour entre 2015 et 2025

Illustration 6 : Choix du lieu de vie après le séjour en maison d’accueil

11 % Femmes dans la maison au changement d'année / N = 1’468

11 %	Retour dans l’appart- 
	 ement sans le ou la  
	 partenaire

22 % Nouvel appartement

9 %	 Logement provisoire 
	 fourni par la maison 
	 d’accueil et suivi  
	 post-hébergement 	
	 stationnaire

8 %	Connaissances /  
	 ami·e·s

5 %	 Autre solution

5 %	 Logement provisoire 
	 fourni par des tiers

3 %	 Pension / hôtel

2019

39

2020 

41

2021

38 

2022

49

2023

48

2024

49

2025

47

Retour auprès du
ou de la partenaire

Retour à la maison
sans partenaire

Autre maison  
d'accueil

Autre 
solution  

 

Inconnu

13 % 33 % 6 % 30 % 7 %
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En ce qui concerne l’âge des enfants admis en 2025, on constate que la majo-
rité d’entre eux, soit 51.8%, avaient moins de 6 ans, alors que 33% figuraient 
dans la tranche d’âge des 7 à 12 ans, et les 10% restants dans celle des 13 à 
17 ans (cf. illustration 8). Au vu du grand nombre d’enfants en bas âge résidant 
dans les maisons d’accueil, il est évident qu’il est nécessaire de pouvoir dé-
charger quelque peu les mères en leur offrant de garder ces enfants.

Illustration 7 : Âge des femmes admises en maison

Illustration 8 : Âge des enfants admis en maison d’accueil 

N = 1‘468, dont 57 inconnu·e·s (4 %)

N = 1‘332, dont 68 inconnu·e·s (5 %) 

7.6	 Caractéristiques des femmes et enfants  
	 admis en maison d’accueil 
En ce qui concerne l’âge des femmes admises en 2025, on constate que la ma-
jorité d’entre elles, soit 65%, figuraient dans la tranche d’âge des 30 à 64 ans (cf. 
illustration 7).

18–29 ans 30–64 ans > 64 ans

30 % 65 % 1 %

0–6 ans 7–12 ans 13–17 ans

52 % 33 % 10 %
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En ce qui concerne la question de savoir si les femmes et les enfants hébergés 
en 2025 sont ressortissants de l’État dans lequel la maison d’accueil est située 
ou s’ils ont une autre nationalité, il apparaît que la majorité d’entre eux ont une 
autre nationalité (cf. illustration 9). La surreprésentation des femmes et des 
enfants issus de la migration implique, au niveau du travail dans les maisons 
d’accueil, de traiter aussi certaines questions spécifiques à l’immigration et 
qu’il faut pour cela disposer de personnel compétent.

Il convient de mentionner ici, d’une part, que la violence domestique est éga-
lement très présente chez les Suisse·sse·s et les Liechtensteinois·e·s. Cela 
ressort des statistiques des services de conseils (ambulatoires) aux victimes. 
D’autre part, il est important de noter que la population étrangère est expo-
sée à des facteurs de contrainte plus marqués, qui peuvent conduire à des 
violences. En font partie, par exemple, le cadre de vie (facteurs socioécono-
miques de stress, stress induit par la migration etc.) ou des ressources plus 
faibles (revenu, connaissance des possibilités de soutien etc.). Les Suisse·sse·s 
disposent généralement de meilleurs réseaux et de plus de ressources ; les 
immigrées dépendent donc davantage de la protection qu’offrent les refuges.3 

3	 Pour situer ces chiffres voir par exemple : Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) (2020). La  
	 violence domestique dans le contexte de la migration. Berne.

N = 1'468 femmes / N = 1'332 enfants

Illustration 9 : Nationalité des femmes et des enfants hébergés en 2025

24 %
30 %

74 %
55 %

2 %
15 %

Suisse/
Liechtenstein

Étranger Inconnu

Femmes

Enfants
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7.7	 Caractéristiques de la personne violente  
Dans les maisons d’accueil, on saisit également les données relatives aux 
personnes responsables des violences  : leur sexe, leur nationalité (Suisse/
Liechtenstein ou autre) ainsi que la relation entre agresseur et victime en fonc-
tion de leur nationalité (Suisse/Liechtenstein ou autre). 

Pour ce qui est du sexe des personnes violentes, on constate que la majorité 
sont des hommes (cf. illustration 10).

352 680 157

Suisse /  
Liechtenstein

Étranger Inconnu

N = 1’272, dont 39 inconnu·e·s (3,1 %)

Illustration 10 : Sexe de la personne violente (sans GE CdG et MH Zürich)

Illustration 11 : Nationalité de la personne violente (sans GE CdG et MH ZH, ZHV)

En ce qui concerne la question de savoir si la personne violente est ressor-
tissante suisse/liechtensteinoise ou d’un autre pays, il apparaît que les per-
sonnes étrangères sont surreprésentées (cf. illustration 11).

Homme Femme Autre

94,6 % 2,3 % 0 %
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Nombre

Il en va de même pour la relation victime/personne violente en fonction de la na-
tionalité. Sur 560 cas d’admission en 2025, tant les victimes que les personnes 
violentes ne sont pas des ressortissantes suisses ni liechtensteinoises. Les 
chiffres révèlent cependant qu’une part non négligeable des cas saisis, c’est-
à-dire 167, concernent des ressortissant·e·s suisses ou liechtensteinois·e·s, 
pour ce qui touche à la relation victime/personne violente (cf. illustration 12).

Illustration 12 : Relation entre la victime et la personne violente, en fonction de la nationalité (sans GE CdG, MH ZH, NE, ZHV)

167

187

94

560

124Inconnu

Suisse /
Liechtenstein

Suisse /
Liechtenstein

Étranger

Étranger

Suisse /
Liechtenstein

Suisse /
Liechtenstein

Étranger

Inconnu

Étranger

Nationalité 
de la victime

Nationalité de la
personne violente 
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7.8	 Statistiques sur la violence en 2025
Les femmes hébergées en maison d’accueil et leurs enfants sont des victimes 
au sens de la LAVI. A l'instar des statistiques fédérales sur l’aide aux victimes, 
les données collectées dans les maisons d’accueil de la DAO portent sur le type 
des violences subies ainsi que sur le contexte dans lequel elles surviennent.

7.8.1 Contexte de la violence 
Ces données donnent un aperçu de la relation existant entre la femme victime 
et la personne violente : En 2025, 75% des femmes admises en maison d’ac-
cueil ont été victimes de violences au sein de leur couple et 13% ont subi des 
violences au sein de leur famille. Dans 7% des cas, elles ont subi les violences 
de leur ex-partenaire, 3% d’entre elles ont été victimes de la traite des femmes 
et 2% d'un mariage forcé (cf. illustration 13).

Par tiers, on entend toute personne 
avec qui n’existe ni relation de couple, 
ni lien familial, ni dépendance. Il 
peut s’agir par exemple d’ami·e·s, de 
collègues, de rencontres fortuites, 
de clients de prostituées, de milieux 
fondamentalistes.

Victime de la traite des femmes Victime de mariage forcé Différence entre le nombre total 
des femmes prises en charge et le 
nombre de celles qui sont réparties 
dans cette grille selon le type de 
relation qu’elles avaient avec l’auteur 
des violences 

Illustration 13 : Relation entre les femmes admises en 2025 et les personnes ayant porté atteinte à leur intégrité

Couples en phase de séparation et 
ex-partenaires ou ex-conjoint·e·s. 
Par phase de séparation, on entend 
qu'une des personnes a explicite-
ment déclaré son intention de se 
séparer.

Par famille on entend toutes les 
relations dans le contexte familial 
en dehors des relations de couple 
(père/mère, fils/fille, beau-fils/belle-
fille, frère/sœur, oncle/tante, nièce/
neveu, etc.).

Par relation de dépendance, on 
entend toute relation hors du cadre 
familial et qui implique une dépen-
dance (hormis les enfants).

Relations de couple, avec ou sans 
accord contractuel.

N = 1’468 femmes, des réponses multiples en présence d’infractions multiples sont possibles

Violence au sein  
du couple

75 %

Violence familiale  
(hors mariage forcé)

13 %

Violence d’ex- 
partenaires

7 %

Traite des femmes

3 %

Mariage forcé

2 %

Violence au sein d’une 
relation de dépendance

3 %

Aucune information  
disponible

2 %

Violence infligée  
par des tiers 

 
 
 

2 %
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La violence psychologique comprend les infractions pénales que constituent 
l’extorsion et le chantage, la contrainte, et la menace (art. 156, 180 et 181 CP).

La violence physique comprend les infractions pénales que constituent la 
tentative d'homicide (art. 111, 116 et 117 CP), les lésions corporelles et les voies de 
fait (art. 122, 123, 125, 126 CP).

La violence contre l'intégrité sexuelle comprend les infractions pénales 
que constituent les actes d’ordre sexuel avec des enfants (art. 187 CP), les actes 
d’ordre sexuel avec des personnes dépendantes, les actes d’ordre sexuel 
commis sur une personne incapable de discernement ou de résistance, les 
actes d’ordre sexuel avec des personnes hospitalisées, détenues ou préve-
nues, les abus de la détresse (art. 188, 191, 192 et 193 CP), la contrainte sexuelle, le 
violet l’encouragement à la prostitution (art. 195 CP).

Autres : par exemple la violence économique ou sociale, l’isolement imposé, 
le contrôle excessif

Inconnu : si l'acte de violence ne peut être clairement défini.

Illustration 14 : Type de violence subie par les femmes et les enfants admis en maison d’accueil (sans AG/SO, BS, NE, GE CdG, 

VD)

)

N = 1’468 femmes / N = 907 enfants, des réponses multiples en présence d’infractions multiples sont possibles

7.8.2 Type de violence 
Sous «  type de violence subie  », on prend en compte les atteintes portées 
à l’intégrité tant des femmes que de leurs enfants. L’illustration 14 donne un 
aperçu du type de violence subie par les femmes et enfants accueillis dans les 
maisons d'accueil en 2025. La saisie statistique des infractions commises est 
basée sur les déclarations des victimes.

Violence  
psychologique

Violence  
physique

Violence contre  
l'intégrité sexuelle

Autre Inconnu  

76 %
66 %

68 %
35 %

21 %
4 %

43 %
20 %

5 %
3 %

Femmes

Enfants

Femmes

Enfants
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7.9	 Mesures prises pour la protection  
	 des résidentes
Au cours de l’année 2025, les mesures suivantes ont été prises pour la protection 
des résidentes des maisons d’accueil de la DAO, soit avant leur admission soit du-
rant leur séjour (cf. illustration 15) : en 2025, presque la moitié des résidentes ont 
eu des contacts avec la police (51 %) : interventions à domicile, visites au poste 
et appels téléphoniques. Une femme sur sept a entamé une procédure civile et a 
fait une demande de mesures d’éloignement après que la personne violente avait 
été expulsée du domicile. 39 % des femmes ont déposé une demande de mesures 
protectrices de l’union conjugale ou demandé la séparation.

Pour 43 % d’entre elles, une procédure pénale a été engagée, dont 24 % pour délit 
poursuivi d’office et 19 % sur plainte des résidentes. Dans 158 cas, des mesures 
ont été prises en vue d’obtenir un droit de séjour indépendant conformément à 
l’art. 50 de la Loi sur les étrangers et l'intégration (LEI) (réglementation des cas 
de rigueur).

Illustration 15 : Mesures prises pour la protection des résidentes en 2025 (sans GE et BS)

10 %	 Expulsion

13 %	 Mesures d’éloignement

39 %	 Demandes de mesures  
	 protectrices de l’union  
	 conjugale, demandes de  
	 séparation

21 %	 Demandes de divorce

24 %	 Infractions poursuivies  
	 d’office

19 %	 Infractions poursuivies sur  
	 plainte des résidentes

51 % 83 % 43 %

Contact avec la police Procédure civile Procédure pénale
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7.10	 Mesures prises pour la protection  
	 des enfants 
Afin de protéger les enfants, des mesures de protection sont souvent 
prises avant même leur admission en maison d’accueil, entre autres des 
contacts avec l’APEA, l’établissement de visites accompagnées dans 
le cadre du droit de visite de leur père, ou encore divers contacts avec 
des services spécialisés. En 2025, des mesures de protection ont été 
prises pour 49% des enfants avant leur admission, et pour 60% d’entre 
eux durant leur séjour (cf. illustration 16).

Afin de protéger les victimes, la DAO ne fournit aucune information supplé-
mentaire sur les personnes hébergées.

Contact avec l’APEA /
autres services

Visites accompagnées
(droit de visite du père)

Contact avec des services destinés aux 
enfants et aux adolescent·e·s

Illustration 16 : Mesures prises en 2024 pour la protection des enfants admis en maison d’accueil,  

(plusieurs mesures de protection de l'enfance par personne sont possibles ; sans BS, FR, GE, VD)

N = 925 Enfants

Lors de l’accueil Lors du départ

48 %
24 %

3 %

21 %

60 %
32 %

10 %

18 %
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8	 Finances et comptes de  
	 l’association
8.1	 Organisation et comptabilité
En tant qu’organisme indépendant et non lucratif, reconnu d’utilité publique et 
exonéré d’impôts, la DAO est financée par les cotisations de ses membres, par 
des dons, ainsi que par des subventions pour certains projets. Les comptes 
annuels sont établis sous forme de comptabilité analytique. C’est l’entreprise 
d’audit et de conseil Abelia SA que nous avons chargée de la révision de nos 
comptes.

8.2	 Recherche de fonds pour 2025
Notre travail de sensibilisation à la thématique de la violence domestique a 
eu pour conséquence, en sus de l’intérêt accru des médias et du politique, 
une abondance de dons  : pas moins de CHF 460  560.— au total nous ont 
été versés par des paroisses, des communes, des particuliers, ainsi que par 
diverses entreprises et organisations. Un don exceptionnel de CHF 250 000.— 
fait partie de ce montant. Une partie des dons est liée à des projets concrets. 
Soroptimist International Switzerland et leurs clubs régionaux ont ainsi sou-
tenu, une fois encore, le projet « Protection et intérêt supérieur de l’enfant en 
maison d’accueil pour femmes », Miele AG a cofinancé le projet de statistiques 
nationales et nous avons reçu de l’argent pour les traductions en italien de la 
part de WAVE.

Oak Foundation, grâce à son financement de base récurrent de CHF 110 000.—,  
nous a permis de conserver notre codirection. Par ailleurs, le BFEG nous as-
sure une aide financière pour les activités régulières de la DAO en matière 
de prévention et de lutte contre la violence basée sur le genre et la violence 
domestique, grâce à un mandat de quatre ans (2024–2027). La DAO finance 
elle-même ses activités, à hauteur de CHF 43 398.— grâce aux cotisations de 
ses membres et à ses factures d’honoraires.

8.3	 Affection des fonds et prestations propres  
Les coûts engendrés par la codirection, par les tâches de l’association, de 
coordination et de coopération, ainsi que par le travail de sensibilisation et 
auprès des médias se sont montés à CHF 271 210.—, et à CHF 128 050.— pour 
les projets de développement des compétences. Les collaboratrices des mai-
sons d’accueil et les membres du comité ont fourni plus de 2000 heures de 
travail en faveur de la DAO, entre autres pour les statistiques nationales, pour 
la coordination nationale des refuges, ainsi que pour la coopération sur le plan 
professionnel.
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8.4	Clôture de l’exercice 2025
Grâce aux importantes recettes de dons, et tout particulièrement à un très gé-
néreux versement de CHF 250 000.—, les comptes 2025 sont clôturés avec un 
gain réjouissant de CHF 314 354.—, ce qui va permettre à la DAO de poursuivre 
durablement la réalisation de ses projets.
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Au nom de la DAO, nous tenons à remercier ici toutes celles et ceux qui nous ont 
soutenues durant l’exercice 2025. Partenaires, BFEG, donatrices et donateurs, 
membres de notre association nous ont permis, grâce à leur générosité, de conti-
nuer à défendre nos maisons d’accueil et toutes les femmes victimes de violence 
avec leurs enfants.  
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